
TP ADVF

-Savoir lire et écrire 

-Etre sélectionné suite à un entretien 

PRÉ REQUIS

OBJECTIFS

PROGRAMME

CCP 2 - 
ACCOMPAGNER LA PERSONNE

DANS LES ACTES ESSENTIELS DU
QUOTIDIEN A DOMICILE

- Etablir une relation professionnelle avec la

personne aidée et son entourage.

- Prévenir les risques, mettre en place un

relais et faire face aux situations d'urgence

dans le cadre d’une prestation

d’accompagnement.

- Contribuer à l'autonomie physique,

intellectuelle et sociale de la personne.

-Aider la personne à faire sa toilette, à

s’habiller et à se déplacer.

-Assister la personne lors de la préparation

et de la prise des repas.

ACCOMPAGNER LA PERSONNE DANS LES ACTES ESSENTIELS DU QUOTIDIEN 

-Prévenir les risques domestiques et travailler en sécurité.
-Respecter l’intimité, les goûts et les habitudes de la personne.
-Mettre en œuvre les techniques appropriées pour l’entretien du logement, du linge et la préparation des repas.
-Aide à toilette.
-Préparation des repas et aide à la prise des repas.
-Aide à l’habillage et coiffure.
-Contribuer à l’autonomie physique, intellectuelle et sociale de la personne, 
-Aide dans les déplacements.
-Respect de la liberté d’aller et venir, de l’intégrité physique, d’opinion politique et religieux. 

ACCOMPAGNER LA PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP. 
-Base sur l’évolution de la notion de handicap au travers des âges 
-Techniques et gestes d’aide à la toilette, à l’habillage/déshabillage et d’aide à l’alimentation adaptés à la
personne en fonction des familles de handicap 
-Gestes et techniques de mobilisation et de déplacement des personnes avec ou sans matériel spécialisé et
adaptés à la personne suivant sa situation de handicap 
-La prévention des risques liés aux transferts 
-Base des troubles du comportement (violence, agressivité,...) et des facteurs liés à la déficience 
-Mettre en œuvre les principes de sécurité physique et d’économie d’effort lors de l’aide à la personne en
situation de handicap 
-Aider la personne dans ses transferts et ses déplacements en fonction de son handicap, dans le respect de son
autonomie et des compensations mises en place 
-Installer la personne en veillant à son confort et à sa sécurité 
-L’aider à s’alimenter suivant la situation de handicap et les compensations qu’elle a mises en place 
-Aider à la prise de médicaments, sans se substituer à l’aide médicale 



ÉVALUATION EN COURS DE

FORMATION:

 
 

-Evaluations en cours de formation 
-Evaluation des périodes en entreprise via bilan

-Évaluations sommatives & de compétences. 

CERTIFICATION :

-      Passage de l’examen sur plateau
technique devant un jury de professionnel.

 

MODALITÉS 
FORMATION:

-Effectif du groupe : 
de 5 à 12 personnes

-Lieux de formation : 
CFA AREFIP 

20 rue Docteur
Henri Roussel

97430 Le Tampon

5 Rue André Lardy,
97438 Ste Marie

PÉDAGOGIQUES :
- Plateau technique : mise en situation

(pratique)
-  Période en entreprise (stage)

- Blending Learning
- Wifi

PROCHAINE SESSION 
Nous consulter au 06 93 94 79 22 pour participer a

une  réunion d'information collective. 

TARIF

Possibilité de financement

DÉLAI DE TRAITEMENT DE DOSSIER

 A voir selon financement et dispositif
 

ACCESSIBILITE

NOS ATOUTS
UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ

UNE PLATEFORME D’E-LEARNING

DES PLATEAUX TECHNIQUES ÉQUIPÉS

 

AREFIP 
Organisme de formation et CFA

24 Cité de la Plaine 97410 Saint-Pierre
SIRET:4337845350042/NDA98970255797

0692618681/arefip97410@gmail.com

CONTACTEZ-NOUS

Coordinatrice Pédagogique

 0692 87 07 42

assistant.arefip@gmail.com

Assistante Administrative

0692 61 86 81

arefip97410@gmail.com 

Conseiller en insertion professionnel

0693 94 79 22

conseiller.arefip@gmail.com 

www.arefip.fr Arefip Arefip Formations arefip.formations

COMPÉTENCES TRANSVERSALES 

- 203 heures + 70 heures de stage. 
Soit 273 heures.

-Aider à la prise de médicaments, sans se substituer à l’aide médicale 
-Faire participer la personne aux diverses tâches quotidiennes en fonction de la situation avec la personne sur
son ressenti (mal-être, satisfaction, ...) et l'informer si nécessaire de l’intervenant concerné (dentiste, médecin,
assistant de service social, ...) 

-Adopter une posture de service orientée vers la
personne aidée, 
-Communiquer oralement et par écrit, 
-Appliquer les règles de prévention et de
sécurité, 

-Recueillir auprès de la personne ses besoins,
ses attentes, 
-Expliquer son rôle à la personne aidée, 
-Les pathologies liées au vieillissement. 

PRÉVENTION ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
-Certificat Acteur Prévention Secours –Aide et soin à domicile (APS-ASD) habilitation INRS : prévention des
risques professionnels et gestes de premiers secours.
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